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Grand Conseil

Secrétariat général
Pl. du Château 6

1014 Lausanne

Initiative
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secr«âtariat du Grand
Conseil

No de tiré à part : Ï5 -ï«l - C='s8

Déposéle: '31.ô3 S%

Scanné le :

Art. 127 à 129 LGC L'initiative permet à un député de proposer un projet de loi, de décret ou de
révision constitutionnelle partielle, de proposer d'exercer le droit d'initiative du canton auprès de
l'Assemblée fédérale ou encore de proposer l'exercice du droit de référendum par le Canton. Elle
touche à une compétence propre du GC.
Elle peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit l'initiant demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de l'initiative
à une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il n'y a
pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate. Un député ou le CE demande la prise en considération
immédiate de l'initiative ; suite au vote du GC, elle est soit renvoyée au CE, soit classée.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de l'initiative

Traité de libre-échange avec le MERCOSUR : Vaud doit s'engager pour un référendum

Texte dé osé

En date du 24 aoi:it, la Confédération a annoncé que les États de I'AELE et ceux du Mercosur ont
conclu en substance les négociations d'un accord de libre-échange à Buenos Aires. Cet accord
prévoit la suppression de barrières douanières dans toute une série de domaines, à commencer par
Ie secteur agricole : avec cet accord, la Suisse garantirait aux pays du Mercosur des contingents
agricoles d'exportation supplémentaires par rapport aux engagements suisses dans le cadre de
I'OMC. Ces contingents portent par exemple sur 3'000 tonnes de viande de boeuf, 1'000 tonnes de
viande de poulet, les céréales fourragères, certains fruits et légumes, des huiles (soja et arachide),
etc. Le Conseil fédéral n'a manifestement pas jugé utile de sortir le secteur agricole du traité,
comme le demandait l'initiative Pahud et consorts votée par notre Grand Conseil.

Ce projet de traité de libre-échange avec le Mercosur contient de très faibles mécanismes de
contrôle et de sanctions en cas de violations des engagements pris par ces Etats en matière sociale
et environnementale. 11 serait pourtant crucial de faire en sorte que les garanties minimales de
protection de l'agriculture locale et de lutte contre la déforestation, notamment, soient assurées. Les
organisations paysannes et environnementales s'inquiètent des conséquences très graves que
pourrait avoir la mise en oeuvre de cet accord sur le respect de ces garanties minimales. Ces
inquiétudes entrent en résonance avec les incendies ravageurs qui frappent actuellement
I'Amazonie, conséquences entre autres de l'intense déforestation soutenue par l'actuel
gouvernement brésilien. La Président Macron a tout récemment fait volte-face et annoncé que la
France ne pourrait pas signer le traité négocié en l'état, en dénonçant l'inaction de son homologue
brésilien Jair Bolsonaro en matière de climat et de biodiversité.



Pour un accord d'une telle importance, il est fondamental que la population suisse ait la possibilité
de s'exprimer dans les urnes. Or, il n'est pas encore acquis que la ratification par l'Assemblée
fédérale de cet accord ouvre la voie du référendum facultatif, le Conseil fédéral ayant été très discret
à ce sujet pour l'heure.

Par la présente initiative, le Granda Conseil demande que le canton de Vaud exerce son droit
d'initiative cantonal et intervienne auprès de l'Assemble îédérale en amont des débats sur la
ratification du traité de libre=échange avec le MERCOSUR pour que ce dernier soit en tous les
cas soumis au référendum facultatif. Compte tenu du calendrier annoncé par le Conseil fédéral
(signature de l'accord entre fin 2019 et début 2020, procédure parlementaire en 2020, ratification
définitive en 2021), il convient de ne pas perdre de temps avant d'intervenir à Berne. Le Conseil
d'Etat est dès lors prié de présenter son préavis à l'intention du Grand Conséil dans un délai de 2
mois.

Commentaire s

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures r'-
(b) renvoi à une commission sans 20 signatures r
(c) prise en considération immédiate X
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Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin. randconseil vd.ch



Liste des député-e-s signataires - état au 27 août 2019
Cherbuin Amélie Dupontet Aline

Cherubini Alberto Durussel José

Chevalley Christine Echenard Cédric

Chevalley Jean-Bernard Epars Olivier X/ A,]
Chevalley Jean-Rémy , , i,=-' - ,/r? -Evequoz Severin,,/ ..1-E?(?v6f
Chollet Jean-Luc 'Ç Favrod Pierre Alain

È.,,,ÂChristen Jérôme Ferrari Yvesi.'/;'

Christin Dominique- /?! ?,I ,/?'i<È?.? Freymond Isabell7.,
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Clerc Aurélien Freymond Sylvain

Cornamusaz Philippe Fuchs Circé

Courdesse Régis Gander Hugues

Cretegny Laurence Gaudard Guy

Croci Torti Nicolas Gay Maurice

Cuendet Schmidt Muriel Genton Jean.-Marc

Cuérel Julien Germain Philippe

Deillon Fabien Gfeller Olivier

Démétriadès Alexandre Glardon Jean-Claude

Desarzens Eliane Glauser Nicolas

Dessemontet Pierre Glauser Krug Sabine

Devaud Grégory Glayre Yann

Develey Daniel Gross Florence

Dolivo Jean-Michel Induni Valérie

Dubois Carole Jaccard Nathalie

Dubois Thierry Jaccoud 'Jessica

Ducommun Philippe Jaques Vincent

Aminian Taraneh

Aschwanden Sergei
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Attingei Doepper Claire V
Baehler Bech Anne
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Baux Céline

Berthoud Alexandre
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Betschart A'nne Sophie Æ *
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Bettschart-Narbel Florence

Bezençon Jean-Luc

Blanc Mathieu

Bolay Guy-Philippe

Botterçn Anne-Laure

Bouverat Arnaud

Bovay Alain

Buclin Hadrien

Buffat Marc-Olivier

Butera Sonya
{

Byrne Garelli Josephine

Cachin Jean-François

Cala Sébastien

Cardinaux François

Carrard Jean-Daniel

Carvalho Carine

Chapuisat Jean-François

î

/

ff
7- -

/l /a'7/.?

fflÀ4'
î=
/

/-

Ï
i

J



Liste des député-e-s signataires - état au 27 août 2019

Neyroud Maurice Ryf Monique

Nicolet Jeari-Vlarc Schaller Graziella (,'i,J,
Paccaud Yves

'(I
Schelker Carole '
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Pahud Yvan Schwaar Valérie

Pernoud Piene André Schwab Claude

Petermann Olivier Simonin Patrick

Podio Sylvie
- - /I

Sonnay Eric

Pointet François i';S "-l) i Sordet Jean-Marc

Porchet Léonore ?-!'-s Stürner Felix

ProbstDelphine ,Î- ÉJ.?'%Ç
Radice Jean-Louis

Rapaz Pierre-Yves.).7/ Thuillard Jean-François

Râss Etienne Treboux Maurice

Ravenel Yves Trolliet Daniel

Rey-Marion Aliette Tschopp Jean ffl o,)
Rezso Stéphane van Singer Christian
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Richard Claire Venizelos Vassilis

Riesen Werner Volet Pierre

Rime Anne-Lise Vuillemin Philippe

Romanens Pierre-André Vuilleumier Marc

Romano-Malagrifa Myriam Wahlen IVlarion

Roulet-Grin Pierrette Weissert Cédric

Rubattel Denis Wüthrich Andreas

Ruch Daniel Zünd Georges

Rydlo Alexandre Zwahlen Pierre

Jaquier Rémy

Jobin Philippe

Joly Rebecca

Jungclaus Delarze Susanne

Keller Vincent

Labouchère Catherine

Liniger Philippe

Lohri Didier

Luccarini Yvan

Luisier Brodard Christelle

Mahaim Raphaël
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Marion Axel -A[7L'7
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Masson Stéphane

Matter Claude

Mayor Olivier

Meienberger Daniel

Meldem Martine
l.. 0

Melly Serge liia
%-

Meyer Keller Roxanne /

Miéville Laurent Dl
Mischler Maurice4
Mojon Gèrard

Montangero Stéphane t' ,,.< a':: (2',,;
Mottier Pierre François

Neumann Sarah[
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